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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 30/04/2018         5 473,89
DOW JONES 30/04/2018       24
287,38 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,2070                 1USD = 543,461 1 USD 559,178                                                        
1,5549                 1CAD = 421,864       1 CAD                449,970    

131,9500                 1JPY  = 4,971 100 JPY 521,956
0,8770                 1GBP = 747,956 1 GBP 784,814
1,1960                 1CHF = 548,459 100 CHF 57 933,28
14,9637                 1ZAR = 43,837 100 ZAR 4 558,47
11,2296                 1MAD =                           58,413 1 MAD                   61,08
7,6517                 1CNY = 85,727 1CNY 88,30

121,1400                 1KES = 5,415 1KES 5,58
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
30 Avril 2018: 74,51

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 30/04/2018

DECISION N°022 /CC DU 30 AVRIL
2018 RELATIVE A LA REQUÊTE PRE-
SENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE
AUX FINS D'INTERPRETATION DES
ARTICLES 4, 28, 28a, 31, 34, 35 ET 36
DE LA CONSTITUTION 

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS LA COUR CONSTITUTIONNELLE, Vu la requête enregistrée au Greffe de laCour le 27 avril 2018, sous len°022/GCC, par laquelle le Premier Mi-nistre a saisi la Cour Constitutionnelle auxfins d'interprétation des articles 4, 28, 28a,31, 34, 35 et 36 de la Constitution;Vu la Constitution ; Vu la Loi Organique n°9/91 du 26 sep-tembre 1991 sur la Cour Constitution-nelle, modifiée par l'ordonnancen°00005/PR/2018 du 26 janvier 2018 ; le Règlement de Procédure de la CourConstitutionnelle n°035/CC/06 du 10novembre 2006, modifié par le Règle-ment de Procédure de la Cour Constitu-tionnelle n°033/CC/2016 du 29 juin2016 ; 
Les Rapporteurs ayant été entendus
1 - Considérant que par requête susvi-sée, le Premier Ministre a saisi la CourConstitutionnelle, dans les conditionsprévues aux articles 88 de la Constitu-tion et 60 de la Loi Organique sur la CourConstitutionnelle, aux fins d'interpréta-tion des articles 4, 28, 28a, 31, 34, 35 et36 de la Constitution ; 
2 - Considérant qu'il explique au sou-tien de sa requête qu'en application desa décision n°020/CC, rendue le 11 juil-let 2017, la Cour Constitutionnelle, aprèsavoir constaté le cas de force majeure in-voqué par le Gouvernement, avait pro-noncé le maintien en fonction desmembres de l'Assemblée Nationalejusqu'à la proclamation des résultats del'élection des députés à l'Assemblée Na-tionale devant être organisée au plustard, le 30 avril 2018 ; que la mise enplace du Centre Gabonais des Elections,chargé de l'organisation de ladite élec-tion, ayant été retardée en raison de ladésignation tardive par les partis poli-tiques, tant de la Majorité que de l'Op-position, des membres censés les yreprésenter, le renouvellement de cettechambre du Parlement ne peut plus sefaire dans les délais fixés par la Haute Ju-ridiction ; 
3 - Considérant que le requérant pour-suit en relevant que le pouvoir législatifétant représenté par le Parlement com-posé de deux chambres, à savoir l'As-semblée Nationale et le Sénat, le nonrenouvellement prévisible de l'Assem-blée Nationale, dans les délais fixés parla Cour Constitutionnelle, risque de don-ner lieu à un vide institutionnel suscep-tible d'entraîner l'interruption dufonctionnement régulier des pouvoirspublics constitutionnels ; 
4 - Considérant qu'au regard de cettesituation, le Premier Ministre sollicite dela Cour Constitutionnelle qu'elle tire del'analyse qu'elle fera de l'interprétation

des dispositions des articles 4, 28, 28a,31, 34, 35 et 36 de la Constitution, la so-lution juridique qui permettra de remé-dier aux inconvénients qui résulteraientdu vide institutionnel consécutif au nonrenouvellement de l'Assemblée Natio-nale dans les délais fixés par sa décisiondu 11 juillet 2017 ; 
5 - Considérant qu'aux termes des dis-positions de l'article 60 de la Loi Orga-nique sur la Cour Constitutionnelle,celle-ci dispose du pouvoir d'interpréterla Constitution et les autres textes à va-leur constitutionnelle, en cas de douteou de lacune ; 
Sur l'interprétation de l'article 4 de la
Constitution

6 - Considérant que l'article 35 de laConstitution stipule en son alinéa 4 que: «Les chambres du Parlement se renou-vellent intégralement un (1) mois aumoins et six (6) mois au plus avant l'ex-piration de la Législature en cours.» ;que l'article 4 de la Constitution, dontl'interprétation est demandée, édicte enson alinéa 3 que : «En cas de force ma-jeure dûment constatée par la CourConstitutionnelle saisie par le Gouver-nement, le ou les membre(s) de l'insti-tution concernée demeure(nt) enfonction jusqu'à la proclamation des ré-sultats de l'élection organisée dans lesdélais fixés par la Cour Constitution-nelle. » ; 
7 - Considérant qu'il est évident que lesdispositions ci-dessus rappelées des ar-ticles 35 et 4 prévoient les périodes derenouvellement des chambres du Parle-ment et les modalités de déterminationde ces périodes, ainsi que le sort desmembres de ces chambres, en cas denon renouvellement de celles-ci dans lesdélais constitutionnels pour cause deforce majeure ; que cependant, force estde constater que l'article 4, in fine, enquestion reste muet sur la situation desmembres de l'institution dont la CourConstitutionnelle a reporté le renouvel-lement à une période postérieure auterme normal du mandat, lorsqu'à l'ex-piration des nouveaux délais ainsi fixés,l'élection n'a pas été organisée ; qu'unetelle omission doit être regardée commeune lacune que comporte ledit article 4de la Constitution ; 
8 - Considérant que pour combler cettelacune, il y a lieu de compléter l'article 4de la Constitution par les dispositions ci-après : «Si à l'expiration de ces délais,l'élection n'a pas été organisée et aucuncas de force majeure dûment constatépar la Cour Constitutionnelle, les fonc-tions du ou des membre(s) de l'institu-tion concernée cessent immédiatement.Il est procédé à des élections organiséesdans les délais fixés par la Cour Consti-tutionnelle saisie par le Président del'autorité administrative chargée de l'or-ganisation des élections en RépubliqueGabonaise.» ; 
Sur l'interprétation de l'article 36 de

la Constitution 

9 - Considérant qu'aux termes des dis-positions de l'alinéa premier de l'article35 de la Constitution, le pouvoir législa-tif est représenté par un Parlement com-posé de deux chambres, à savoirl'Assemblée Nationale et le Sénat ; queselon celles de l'article 36 de la Consti-tution, le Parlement vote la loi, consentl'impôt, contrôle l'action du Gouverne-ment et évalue les politiques publiquesdans les conditions prévues par laConstitution ; qu'il en résulte que lesdeux chambres qui composent le Parle-ment exercent les mêmes compétences,chacune intervenant selon les modalitésdéterminées par la Constitution, en rai-son de ses spécificités, à l'instar du moded'élection de leurs membres ; qu'il suitde là que si le fonctionnement de l'uned'elles est interrompu pour cause denon renouvellement du mandat de leursmembres dans les délais constitution-nels ou ceux fixés par la Cour Constitu-tionnelle ou de dissolution, concernantl'Assemblée Nationale, la chambre dontla Législature reste en cours exercetoutes les compétences dévolues au Par-lement, à l'exception de la révision de laConstitution par voie parlementaire ;que toutefois, lorsque la vacanceconcerne l'Assemblée Nationale, leSénat ne peut exercer les compétencesprévues aux articles 63, alinéa 1er et 64,alinéa 1er de la Constitution, relativesrespectivement à la question deconfiance et à la motion de censure ; 
10 - Considérant, par conséquent,qu'en ne prévoyant pas les modalitésd'exercice des compétences dévolues auParlement par chacune des deux cham-bres qui le composent en cas d'interrup-tion du fonctionnement de l'une d'ellespour quelque cause que ce soit, l'article36 de la Constitution précité présentedes lacunes qu'il convient de combler eny ajoutant les dispositions suivantes : «Lorsque les pouvoirs de l'Assemblée Na-tionale ou du Sénat cessent pourquelque cause que ce soit, la chambredont la législature reste à courir exercela plénitude des compétences dévoluesau Parlement jusqu'à la proclamationpar la Cour Constitutionnelle des résul-tats des élections organisées pour le re-nouvellement de la chambre concernée,à l'exception de la révision de la Consti-tution par voie parlementaire. Toutefois,lorsque la vacance concerne l'AssembléeNationale, le Sénat ne peut exercer lescompétences prévues aux articles 63,alinéa 1er et 64, alinéa 1er de la Consti-tution, relatives respectivement à laquestion de confiance et à la motion decensure.» ; 
Sur l'interprétation de l'article 34 de
la Constitution

11 - Considérant qu'aux termes des dis-positions de l'article 31 de la Constitu-tion, le Gouvernement est composé duPremier Ministre et des autres membresdu Gouvernement ; que les membres duGouvernement sont choisis au sein du

Parlement et en dehors de celui-ci ; quel'article 34 de la Constitution dispose,pour sa part, que : « Les fonctions duGouvernement cessent à l'issue de laprestation de serment du Président dela République, de la proclamation desrésultats des élections législatives par laCour Constitutionnelle et en cas de va-cance de la Présidence de la Républiquepour quelque cause que ce soit ou d'em-pêchement définitif du Président de laRépublique. Dans tous les cas, le Gouvernement as-sure l'expédition des affaires courantesjusqu'à la formation d'un n o u -veau Gouvernement. » ; 
12 - Considérant qu'il appert de la com-binaison des dispositions de ces deux ar-ticles que le sort du Gouvernement estintimement lié à celui du Président de laRépublique et du Parlement ; que dureste, l'article 28 de la Constitutionédicte en ses alinéas 2 et 3 que le Gou-vernement est responsable devant lePrésident de la République et devantl'Assemblée Nationale dont il doit rece-voir le vote de confiance pour l'exécu-tion de son programme de politiquegénérale, ainsi que l'exige l'article 28a dela Constitution ; 
13 - Considérant qu'il s'infère, a contra-rio, de cette analyse que le Gouverne-ment, qui a présenté son programme depolitique générale devant l'AssembléeNationale et reçu de celle-ci la confiancepour l'exécution dudit programme, nepeut rester en fonction lorsqu'au termenormal du mandat de la Législature encours ou à l'expiration des délais fixéspar la Cour Constitutionnelle dans lesconditions prévues à l'article 4 de laConstitution, les élections en vue du re-nouvellement de l'Assemblée Nationalen'ont pas été organisées ; 
14 - Considérant qu'il suit de là quel'article 34 sus-énoncé, en n'incluant pasce cas au nombre de ceux qui entraînentla cessation des fonctions du Gouverne-ment, comporte une lacune qu'il échetde combler en reformulant le premieralinéa dudit article de la manière sui-vante : « Les fonctions du Gouvernementcessent à l'issue de la prestation de ser-ment du Président de la République, dela proclamation des résultats des élec-tions législatives par la Cour Constitu-tionnelle, en cas de non renouvellementdu mandat des députés à l'AssembléeNationale dans les délais constitution-nels ou dans les délais fixés par la CourConstitutionnelle et en cas de vacancede la Présidence de la République pourquelque cause que ce soit ou d'empê-chement définitif du Président de la Ré-publique. » ; 
Sur l'interprétation des articles 28,
28a, 31 et 35 de la Constitution 15 - Considérant que les dispositions desarticles 28, 28a, 31 et 35 de la Constitu-tion ne comportent ni doute, ni lacune ;qu'elles ne donnent par conséquent paslieu à interprétation; 

Suite à la page 5

Décision de la Cour constitutionnelle


